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Note verbale datée du 12 juin 2001, adressée au secrétariat de la Commission 
des droits de l’homme par la Mission permanente d’Israël auprès 

de l’Office des Nations Unies à Genève 

 La Mission permanente d’Israël auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève présente ses compliments au secrétariat de la 
cinquante-septième session de la Commission des droits de l’homme et a l’honneur de lui 
communiquer les informations ci-après concernant l’incident du 12 novembre au cours duquel 
une balle traçante a été tirée sur un véhicule escortant la Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme, Mme Mary Robinson, pendant sa visite dans la région l’année dernière.  

 Depuis lors, à plusieurs occasions, y compris à la cinquante-septième session de la 
Commission des droits de l’homme, ont été portées contre Israël des accusations très dures selon 
lesquelles ce seraient des colons juifs qui auraient ouvert le feu sur le convoi de la 
Haut-Commissaire, d’aucuns allant même jusqu’à prétendre qu’Israël avait essayé de tuer 
Mme Robinson. 

 À ce jour, il n’a encore été possible d’établir clairement ce qui s’était effectivement passé 
ce jour-là. Toutefois, les autorités israéliennes ont reçu récemment les résultats officiels de 
l’expertise balistique effectuée par la police danoise. Ils indiquent que la balle visant le véhicule 
de la Haut-Commissaire provenait d’une kalachnikov AK-47 (arme qui ne fait pas partie de 
l’équipement standard du soldat israélien) et que le coup avait été tiré depuis une maison située 
dans la zone H1 au nord de Bab Al-Zawiya (zone relevant de l’Autorité palestinienne). Cette 
information figure dans le quinzième rapport périodique de la Présence internationale temporaire 
à Hébron (TIPH), une mission d’observation internationale. 
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 Veuillez trouver ci-joint la page en question du rapport de la TIPH concernant les résultats 
de l’expertise balistique ainsi qu’une copie de la lettre que le chef de la Mission de la TIPH a 
adressée au Ministre des collectivités locales de l’Autorité palestinienne et au Directeur général 
du Ministère israélien des affaires étrangères et dans laquelle la tenue d’une réunion du Comité 
directeur de suivi est prévue afin d’examiner le rapport susmentionné.  

 La Mission permanente d’Israël demande que le texte de la présente note et les documents* 
figurant en annexe soient distribués à tous les membres de la Commission des droits 
de l’homme. 

----- 

 

                                                 
* Reproduits tels qu’ils ont été reçus, dans la langue d’origine seulement. 






